UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ

UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ

UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ

[bookmark: _Toc83035547][bookmark: _Toc151970423][bookmark: _Toc151970529][bookmark: _Toc19706591][bookmark: _Toc20394667]Avis de décision
17 octobre 2025 – Transports Canada et Pêches a déterminé que le projet de Recouvrement de la piste 16-34 (secondaire), du stationnement et réfection des aides visuelles à l'aéroport des Îles-de-la-Madeleine n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement. 
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants : 
· répercussions sur les droits des peuples autochtones ; 
· connaissances autochtones ; 
· connaissances communautaires ; 
· commentaires reçus du public ; et 
· mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique. 
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes :  
Qualité des sols	
· Au début des travaux, l’entrepreneur doit présenter un plan d’intervention d’urgence en cas de déversement accidentel de contaminants. S’assurer que le plan d’intervention contient, au minimum, un schéma d’intervention et une structure d’alerte, et qu’il est placé dans un endroit facile d’accès et à la vue de tous les employés. Avoir sur place du matériel d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants, dont un dispositif de captage des phases flottantes pouvant être rapidement déployé tel que des estacades (dans le cas de déversement de produits pétroliers). 	
· Identifier ou aménager une aire pour l’entreposage temporaire des hydrocarbures ou autres matières dangereuses, le ravitaillement et l’entretien général de la machinerie à une distance minimale de 30 m d’un milieu aquatique, des fossés de drainage, des milieux humides et des cours d’eau. Les substances toxiques utilisées, comme l’huile et l’essence, devront être manipulées avec soin, selon les lois et réglementations en vigueur. 	
· Prévoir un plan de gestion des matières dangereuses pour les opérations d’entreposage, de transport, de disposition, de récupération, de mesures de contrôle et de décontamination. 	
· Les matières dangereuses utilisées devront être entreposées et transportées dans des contenants étanches bien identifiés. 	
· S’assurer que les matières résiduelles dangereuses soient retirées des autres matières résiduelles. Ces matières résiduelles dangereuses devront être disposées adéquatement dans un site autorisé en fonction de leurs caractéristiques et selon la règlementation en vigueur. L’entrepreneur devra fournir un bon d’acheminement au Représentant du Ministère. 	
· Les sols contaminés doivent être gérés conformément au Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, aux recommandations du CCME, à la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) du Québec et aux règlements qui en découlent, notamment le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RLRQ, chapitre Q-2, r. 37), le Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés (RLRQ, chapitre Q-2, r. 46) et le Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RLRQ, chapitre Q-2, r. 18). 	
· Les matières granulaires résiduelles devront être gérées conformément au Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles (RVMR) (RLRQ, chapitre Q-2, r. 49). 	
· L’Entrepreneur doit se conformer au Règlement concernant la traçabilité des sols contaminés excavés (RCTSCE) pour le transport de sols contaminés lorsque ceux-ci sortent du terrain fédéral. Le RCTSCE vise le transport des sols qui contiennent un ou des contaminants provenant d’une activité humaine, peu importe leur concentration. Pour l’application des dispositions de l’Article 8 de ce règlement, l’Entrepreneur doit utiliser le système informatique du gouvernement du Québec de traçabilité « Traces Québec » produit par la société Attestra. 	
· Nettoyer les véhicules et les engins de chantier avant leur arrivée sur les lieux des travaux afin d’en éliminer la boue, les fragments d’espèces exotiques envahissantes, les animaux et les microorganismes. 	
· En cas de déversement accidentel de substances dangereuses, polluantes ou sédimentaires, l’Entrepreneur doit avise immédiatement le responsable désigné dans le plan d’urgence environnementale, puis contacter sans délai les autorités concernées (voir article 1.14.8 de la section 01 35 43 du Devis). De plus, il doit circonscrire la zone affectée pour limiter la propagation de la contamination ; procéder à la récupération du contaminant et des matériaux souillés (eau, sol, résidus, etc.) ; gérer tous les résidus et sols contaminés conformément aux lois et règlements en vigueur ; faire appel à une firme spécialisée en environnement pour effectuer la caractérisation des sols contaminés ; établir les besoins en réhabilitation, et effectuer les travaux correctifs requis ; produire et remettre un rapport de réhabilitation complet, incluant les résultats d’analyses, les actions prises, les volumes traités et la confirmation du retour à l’état initial (ou à un état conforme aux normes en vigueur). Ces exigences s’appliquent également aux eaux contaminées, aux rejets accidentels, aux résidus pétroliers ou à toute matière résiduelle dangereuse liée aux activités du chantier. 	
· Maintenir la machinerie et les équipements utilisés lors des travaux en bon état de fonctionnement, propres et exempts de fuite d’huile, d’essence ou de tout autre liquide qui risquent de polluer l’environnement. 	
· L’Entrepreneur devra s’assurer de ne laisser aucun déchet sur le site à la fin des travaux. 	
Qualité des eaux de surface et souterraine	
· Utiliser de l’huile biodégradable dans les équipements utilisés. 	
· Avant toute excavation, mettre en place des ouvrages temporaires de gestion des eaux pluviales permettant de ralentir l’écoulement, de réduire l’érosion et de limiter le transport des matières en suspension vers les milieux sensibles. Ces ouvrages peuvent inclure, sans s’y limiter, des trappes à sédiments, bermes filtrantes, fossés de diversion ou tout autre dispositif approprié. Maintenir ces dispositifs en place et fonctionnels jusqu’à ce que les sols soient stabilisés de façon permanente. 	
· Mettre en place des dispositifs de prévention de l’érosion et de gestion des sédiments avant le début des travaux de déblais, de remblai ou de manipulation des sols et des matériaux. Protéger tout amoncellement temporaire de matériaux non consolidés et localisés à moins de 30 m d’un milieu humide ou cours d’eau à l’aide d’une mesure de stabilisation temporaire afin d’éviter le transport de sols vers les cours d’eau, fossés ou milieux humides.  	
· Lors de l’exécution des travaux, ne pas rejeter de l’eau directement dans les fossés de drainage ou cours d’eau. Si cette opération s’avère nécessaire, s’assurer que l’eau à déverser n’est pas contaminée en prenant des échantillons. 	
· Prévoir le drainage et le pompage temporaires nécessaires pour garder les excavations et le chantier à sec. 	
· Lors de l’exécution des travaux, ne pas rejeter de l’eau directement dans les fossés de drainage ou cours d’eau. Si cette opération s’avère nécessaire, s’assurer que l’eau à déverser n’est pas contaminée en prenant des échantillons. 	
· Lors de travaux de bétonnage, piéger le matériel d’égouttement ou de ruissellement provenant du béton coulé sur place ainsi que des bétonneuses par des fossés d’interception, des bassins de décantation, des lacs de retenue ou d’autres installations appropriées. Le sédiment doit pouvoir se décanter et atteindre un pH neutre avant que l’eau clarifiée ne soit libérée dans le système de drainage ou qu’elle puisse s’écouler dans le sol. 	
· Surveiller les cours d’eau et fossés pour détecter des signes d’apport de sédiments en prenant des mesures correctives au besoin. 	
· À la fin de la journée de travail, la machinerie devra être stationnée à plus de 30 m des fossés de drainage / cours d’eau. 	
Qualité de l'air	
· Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier sont interdits. 	
· S’assurer d’éteindre les moteurs des équipements, des machineries et des véhicules lorsqu’ils ne sont pas utilisés. 	
· Utiliser de la machinerie bien entretenue, de préférence munie de chicanes, de système de silencieux en bon état (afin de minimiser l’émission de contaminants atmosphériques), d’échappement et de couvercles de moteur. 	
· Arroser les matériaux secs et recouvrir les déchets afin d’éviter que le vent soulève la poussière ou entraîne les débris. Supprimer la poussière sur les chemins temporaires. 	
· Recouvrir les matériaux secs et les déchets afin d’éviter que le vent ne soulève la poussière ou n’entraîne les débris. 	
Végétation et milieux humides	
· Afin de limiter la propagation d’espèces envahissantes, l’Entrepreneur doit veiller à ce que la machinerie entrant sur le chantier soit propre et exempte d’espèces exotiques envahissantes. La machinerie doit être lavée avant de quitter le site.  	
· Effectuer l’entretien, le nettoyage et le ravitaillement de la machinerie et des équipements à une distance d’au moins 30 m des cours d’eau et des milieux humides.  	
· Limiter la circulation de la machinerie à l’emprise des chemins de service existants afin d’éviter toute altération des milieux naturels environnants. 	
· Dans le cas où les travaux sont effectués dans le terrain naturel, l’Entrepreneur devra limiter la circulation dans des zones de travaux préétablies et identifier clairement les limites des aires de travail à l’aide de balises afin d’empêcher la destruction de la végétation avoisinante. 	
· Appliquer de la terre végétale et procéder à l’ensemencement hydraulique dès que possible sur les surfaces végétalisées exposées. 	
· Lorsque l’ensemencement ne peut être effectué immédiatement, appliquer du paillis, un matelas antiérosion ou utiliser l’hydroensemencement avec fibres liantes. 	
Ichtyofaune et son habitat et Habitats sensibles 	
· Mettre en place des mesures efficaces pour limiter l’apport de sédiments provenant du chantier vers le milieu aquatique et assurer leur entretien (ex. : barrière à sédiments, bermes, trappe à sédiments, bassin de sédimentation, stabilisation temporaire des talus, déviation des eaux vers des zones de végétation). Les mesures doivent demeurer efficaces lors des périodes de crues, lors de fortes pluies ou en période de gel. 	
· Ne pas faire circuler la machinerie dans l’eau. 	
· Remettre à l’état d’origine le lit et les rives des milieux aquatiques touchés par les travaux (granulométrie du substrat, profil du lit, végétation, etc.) à la suite de la démobilisation du chantier sur l’ensemble des superficies touchées (ouvrages temporaires, accès, etc.).  	
Avifaune	
· Le déboisement est interdit durant la période de nidification des oiseaux, soit de la mi-avril à la fin du mois de juillet. 	
· Si un nid contenant des oeufs ou des oisillons d’oiseaux migrateurs sont découverts à proximité ou dans la zone des travaux, arrêter toutes les activités bruyantes à proximité du site de nidification, protéger le ou les nids à l’aide d’une zone de protection. Contacter immédiatement le Représentant du Ministère qui se chargera de contacter le Service canadien de la faune (SCF) d’ECCC pour s’assurer que les bonnes mesures soient prises. 	
Sécurité des usagers	
· Mettre en place une signalisation claire indiquant les contraintes imposées par les travaux (voie obstruée, détour, stationnement interdit, etc.) afin d’assurer en tout temps la sécurité des usagers des voies publiques et de l’aéroport, le cas échéant. 	
· Transports Canada est convaincu que le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs sur l’environnement. Par conséquent, Transports Canada peut exercer tout pouvoir ou toute fonction pour permettre la réalisation du projet. 
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